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Compte-rendu de la réunion du Conseil de Quartier de Montreuil 

du lundi 16 mai 2022 
 

    

 

En présence de :  

 

Jean-Pierre Laroche de Roussane, Maire-Adjoint délégué à la Sécurité, aux Affaires militaires, aux 

anciens combattants et à la Commande publique 

 

Charles Rodwell, Maire-Adjoint délégué à la Jeunesse, à la Vie lycéenne et étudiante et aux jeunes 

professionnels  

 

Brigitte Chaudron, Conseillère municipale, Présidente du Conseil de quartier 

 

Christophe Cluzel, Conseiller municipal, Vice-président du Conseil de quartier 

 

Audrey Kantapareddy, Directrice de la Maison de quartier Vauban 

 

25 personnes élus et conseillers ont participé à cette réunion. 

 

 

Introduction 

 

Brigitte Chaudron ouvre la séance qui se déroule dans le jardin de la Maison de quartier Vauban et 

présente les deux intervenants. Elle indique que les questions diverses seront traitées en fin de 

séance. 

 

 

Intervention de Charles Rodwell, Adjoint chargé de la Jeunesse 

 

L’action de la Ville en direction de la Jeunesse tente à répondre à trois thématiques : 

 

Premièrement, répondre à l’enjeu de loisirs notamment au travers de la pratique musicale.  

De nombreux jeunes, individuel ou en groupe, s’intéressent à toutes les musiques. 

La Ville soutient les jeunes et reprend les concerts Tremplin Versailles Live dont la finale aura lieu 

Avenue de l’Europe comme chaque année. Ces concerts sont un véritable tremplin pour des jeunes 

talents qui s’expriment devant un public et des professionnels de la musique. 

Ainsi la Guinguette, lieu de loisirs intergénérationnel, a réouvert depuis le 13 mai pour les  

week-ends et le Skate Park attire des jeunes de tous les quartiers. 

 

 



2 

 

 

 

Deuxièmement, répondre à la question de l’insertion sociale et professionnelle des jeunes. 

Chaque année et principalement ces deux dernières années, de nombreux jeunes sont en situation 

de décrochage. La Mairie étant un acteur de proximité se doit d’intervenir auprès de ces jeunes en 

difficulté et qui sont en demande. Le Point Accueil Écoute Jeunes du CCAS, 6 impasse des 

Gendarmes, propose un accueil, un soutien psychologique et une orientation pour les jeunes de 10 

à 25 ans. La Mission Jeunesse travaille également à la réorganisation avec la Mission Locale pour 

l’orientation et la prise en charge des jeunes. La journée « Forum pour l’Emploi des Jeunes » a lieu 

le 19 mai à l’Hôtel de Ville. 

 

Troisièmement, favoriser l’accompagnement des jeunes pour les aider à construire leurs projets de 

jeunes entrepreneurs. Faciliter les liens avec les partenaires juridiques et mécènes, aide au 

financement par l’intermédiaire des bourses aux jeunes. Les jeunes entrepreneurs peuvent 

également bénéficier de prêt et de location de matériel. Le public cible sont les 16-23 ans. 

 

Enfin valoriser la place des étudiants sur la Ville qui représente 15000 personnes, 

étudiants à l’UFR de Sciences, école d’Architecture, école du Paysage, Beaux-Arts, Isipca, Prépas.  

 

La Mission Jeunesse réfléchit à la question de la nutrition des étudiants mis en évidence par la 

crise sanitaire et projette la création d’un pôle de restauration dans les locaux de l’ancienne Poste 

pour recréer un lien avec l’ensemble des étudiants. 

 

Charles Rodwell conclut son intervention en soulignant le lien important entre les étudiants de 

Ginette et les Maisons de quartier Vauban et Près-aux-Bois grâce à l’action de soutien scolaire 

effectuée depuis plusieurs années. 

 

 

Intervention de Jean-Pierre Laroche de Roussane, Adjoint au Maire en charge de la sécurité 

 

Les statistiques officielles démontrent que sur la Ville il n’y a que peu de problèmes d’insécurité. 

Comme dans de nombreuses villes, il y a des violences, des agressions et des cambriolages, le 

confinement a surtout développé des violences entre voisins et des violences conjugales et 

familiales. 

 

Les moyens de la ville sont : 

- un commissariat pour la Ville et huit autres communes, 

- un Palais de justice, 

- une caserne de Pompiers importante - une intervention toutes les 3 minutes  

- une Police Municipale composée de 20 agents qui surveillent la voie publique dont une 

patrouille de nuit. Ces policiers municipaux sont armés avec des munitions défensives et 

non offensives. 

- 130 caméras de surveillance installées dans la Ville. 

 

La Police Municipale a établi un travail de partenariat avec le CCAS et les Maisons de quartier de 

la Ville. 

 

Jean-Pierre Laroche de Roussane constate que les réseaux de revente de drogues illicites existent 

sur la Ville et sont florissants. Cependant les Brigades des stupéfiants ne se mobilisent pas sur les 

fins de réseaux et s’intéressent plutôt aux têtes de réseaux où le volume de drogues est plus 

important. Ceci n’est pas le cas sur la Ville et il n’y a pas de noeuds de criminalité. 

 

Concernant les atteintes aux biens depuis septembre 2021 ce sont les faits de mineurs pas toujours 

identifiables. 
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Pour ce qui est de la circulation routière sur les grands axes, Avenue de Paris et Bd Saint-Antoine 

et qui font l’objet régulièrement de vitesse excessive et s’agissant de voies départementales, il 

s’agira de convaincre les départements de l’utilité d’installer un radar. 

 

L’intervention de Jean-Pierre Laroche de Roussane s’achève par les réponses aux questions des 

conseillers portant sur la mendicité, la réglementation des trottinettes électriques et la signalisation 

visible des pistes cyclables montantes et descendantes. 

 

 

Questions diverses  

 

L’association Vélo Versailles indique qu’une manifestation « convergence cycliste « partant de 

toute l’Île de France convergera à Paris le samedi 5 juin prochain aux Invalides et se terminera par 

un pique-nique géant. 

 

Enfin la question du stationnement et des bateaux des riverains du Bd de la République est 

évoquée. 

Brigitte Chaudron précise que les travaux sont en voie d’achèvement à la satisfaction générale. Le 

stationnement payant sera mis en place sur le boulevard et les rues adjacentes. En réponse à une 

question, elle confirme que les riverains pourront stationner un véhicule leur appartenant sur le 

bateau situé devant leur entrée.  

 

 

Brigitte Chaudron remercie l’assemblée et lève la séance à 21h15. 

 

 

 

 

 

 

 

 


